Programme de plantation

de haies bocageres et
de bosquets 2011

Les haies doivent €tre au minimum de 200 meétres
d’un seul tenant ou en complément d’une haie déja
existante et hors lotissement. Le cout pour le planteur

/’/

est de 1,50 € par1

YR

Les bosquets doi )Z//
50 ares (5 000 M2)au prix de 12 € Dare.

. Inscription dans votre
airie le 14 octobre
au plus tard




